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3e orientation : L’évaluation des apprentissages doit s’effectuer dans le respect
des différences.

Cette orientation s’appuie sur le constat que les élèves ont des capacités et des façons d’apprendre
différentes : ils n’évoluent pas tous au même rythme ni de la même manière. Ces différences découlent
aussi des caractéristiques socioéconomiques et culturelles des milieux d’où ils proviennent.
Tenir compte de ces différences suppose que l’enseignant insère dans sa pratique la différenciation
pédagogique qui permet aux élèves de développer les compétences exigées, tout en empruntant des
voies diverses. Il convient donc que l’évaluation des apprentissages s’inscrive dans cette logique de
différenciation, notamment en ajustant les méthodes d’évaluation.
En cours d’apprentissage, l’enseignant prévoit des situations d’apprentissage et d’évaluation qui sont
communes à tous les élèves d’un groupe, et d’autres qui sont différenciées pour tenir compte de la
progression différente de certains élèves. Pour les élèves ayant des besoins particuliers, l’enseignant peut
adapter plus spécifiquement les situations d’apprentissage et d’évaluation. Pour l’évaluation aux fins de
la reconnaissance des compétences, de la sanction des études ou de la reconnaissance des acquis, le
respect des différences suppose l’adaptation des modalités d’évaluation aux particularités de certains
élèves, tout en maintenant des exigences uniformes.
L’application de cette orientation signifie qu’il faut trouver un juste équilibre entre ce qui doit être fait
pour l’ensemble des élèves et ce qui peut être fait pour répondre à des situations particulières. Les
décisions à ce sujet sont d’autant plus difficiles qu’il faut composer avec certaines contraintes organisa-
tionnelles. Malgré les difficultés que peut représenter la prise en compte de cette orientation, elle n’en
demeure pas moins très importante. À cet effet, soulignons le rôle que peut jouer la formation chez les
enseignants et le personnel spécialisé pour amener ceux-ci à utiliser des approches fondées sur la
différenciation. Les valeurs fondamentales que sont la justice, l’égalité et l’équité doivent guider les
actions d’évaluation qui s’inscrivent dans le respect des différences. L’application de cette orientation ne
devrait en aucun cas conduire à avantager ou à désavantager certains élèves. Elle doit plutôt permettre
à chacun de poursuivre des apprentissages selon ses caractéristiques, ses aptitudes et ses aspirations, et
ce, sans qu’il y ait abaissement des exigences de formation.
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